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Annexe 4
Original : anglais
Juin 2013
RAPPORT DE LA R&Eacute;UNION DU GROUPE AD HOC DE l’OIE
SUR LA FI&Egrave;VRE DE LA VALL&Eacute;E DU RIFT
Paris, 4-6 juin 2013
_______
Le Groupe ad hoc sur la fi&egrave;vre de la vall&eacute;e du Rift (ci-apr&egrave;s appel&eacute; le Groupe) s'est r&eacute;uni au si&egrave;ge de l'OIE du 4 au
6 juin 2013.
1.
Ouverture de la s&eacute;ance
Le Docteur Vallat, Directeur g&eacute;n&eacute;ral de l'OIE, a accueilli le Groupe en soulignant l'importance de la fi&egrave;vre de la
vall&eacute;e du Rift, non seulement pour les &eacute;changes commerciaux intervenant plus particuli&egrave;rement entre l'Afrique et
le Moyen-Orient, mais &eacute;galement pour la sant&eacute; animale et humaine. Il a &eacute;voqu&eacute; la complexit&eacute; de la maladie due &agrave;
la nature de sa transmission vectorielle.
La Docteure Susanne Munstermann du Service scientifique et technique a expliqu&eacute; les objectifs de la r&eacute;union qui
&eacute;taient de remettre &agrave; jour le chapitre du Code sanitaire pour les animaux terrestres (le Code terrestre). La r&eacute;vision
doit prendre suffisamment en compte la pr&eacute;vention des risques pour &eacute;viter une nouvelle propagation de la maladie,
tout en se fondant sur des bases scientifiques et en fournissant aux pays importateurs et exportateurs des
orientations claires sur la s&eacute;curit&eacute; des &eacute;changes commerciaux portant sur les animaux d'&eacute;levage et les produits qui
en sont tir&eacute;s. Le Code doit par ailleurs &ecirc;tre r&eacute;dig&eacute; selon le format actuel de l'OIE, avec des chapitres sp&eacute;cifiques
des diff&eacute;rents agents pathog&egrave;nes, en respectant l’exactitude scientifique et en suivant une approche fond&eacute;e sur les
risques.
2.
Adoption de l’ordre du jour et d&eacute;signation d’un pr&eacute;sident de s&eacute;ance et d'un rapporteur
Le Groupe a adopt&eacute; l'ordre du jour propos&eacute; pour la r&eacute;union. La r&eacute;union a &eacute;t&eacute; pr&eacute;sid&eacute;e par le Professeur Stuart
MacDiarmid et le Docteur Chip Stem a &eacute;t&eacute; nomm&eacute; rapporteur.
L'ordre du jour et la liste des participants figurent respectivement dans les annexes I et II.
3.
Processus de r&eacute;vision du Code terrestre
La Docteure M&uuml;nstermann a rappel&eacute; le processus de r&eacute;vision des chapitres du Code terrestre, les d&eacute;lais y aff&eacute;rent
et les commissions sp&eacute;cialis&eacute;es impliqu&eacute;es.
4.
Objectifs du chapitre consacr&eacute; &agrave; la fi&egrave;vre de la vall&eacute;e du Rift
Le chapitre a pour objectifs de r&eacute;duire dans toute la mesure du possible les risques pour la sant&eacute; animale et
humaine li&eacute;s &agrave; la fi&egrave;vre de la vall&eacute;e du Rift et d'en pr&eacute;venir la propagation internationale. Le Professeur
MacDiarmid a soulign&eacute; que m&ecirc;me si les risques pour l'homme ne sont pas prioritaires dans les objectifs du
chapitre, ils doivent n&eacute;anmoins &ecirc;tre pris en compte. Le texte se fonde sur la dur&eacute;e de l'infection pour d&eacute;terminer la
p&eacute;riode de quarantaine ou les restrictions de d&eacute;placement et contient des recommandations sur la s&eacute;curit&eacute; sanitaire
des marchandises.
La r&eacute;vision a &eacute;t&eacute; entreprise avec l'intention d'obtenir un texte moins prescriptif que le chapitre ant&eacute;rieur en raison
des connaissances actuelles sur la complexit&eacute; de la maladie et sur la variabilit&eacute; de la dur&eacute;e et de l'intensit&eacute; des
p&eacute;riodes &eacute;pizootiques et inter&eacute;pizootiques. Le but est &eacute;galement de fournir aux autorit&eacute;s comp&eacute;tentes et &agrave; leurs
partenaires commerciaux une s&eacute;rie d'outils pour faciliter les &eacute;changes commerciaux tout en maintenant &agrave; un niveau
minimal acceptable les risques d'introduction d'animaux infect&eacute;s.
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Compte tenu de la dur&eacute;e variable des &eacute;pizooties et de la nature dynamique des facteurs pr&eacute;disposants, le Groupe a
jug&eacute; pr&eacute;f&eacute;rable de ne pas indiquer de d&eacute;lai sp&eacute;cifique pr&eacute;cis pour la reprise des &eacute;changes commerciaux apr&egrave;s une
&eacute;pizootie mais de laisser cette d&eacute;cision aux autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires des pays importateur et exportateur. Le Groupe a
estim&eacute; que la meilleure approche &eacute;tait de d&eacute;crire les outils et les d&eacute;marches, y compris les m&eacute;thodes de
surveillance scientifiques, que l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire peut utiliser pour d&eacute;terminer le statut sanitaire et suivre la
transition entre les p&eacute;riodes &eacute;pizootiques et les p&eacute;riodes inter&eacute;pizootiques. Le Groupe a &eacute;galement reconnu que les
&eacute;changes commerciaux passaient in fine par une n&eacute;gociation bilat&eacute;rale entre deux pays, d'o&ugrave; le d&eacute;sir d'encourager
le dialogue et la transparence de l'&eacute;valuation des risques par les parties impliqu&eacute;es afin de faciliter les &eacute;changes
dans les conditions de s&eacute;curit&eacute; n&eacute;cessaires.
5.
Modification des d&eacute;lais mentionn&eacute;s dans le chapitre existant
Diff&eacute;rents d&eacute;lais figurant dans le chapitre existant ont &eacute;t&eacute; modifi&eacute;s ou supprim&eacute;s comme indiqu&eacute; ci-apr&egrave;s.
P&eacute;riode infectieuse : chapitre existant : 30 jours. Modification propos&eacute;e : 14 jours. Le Groupe n'a pas trouv&eacute;
d'arguments justifiant une dur&eacute;e de 30 jours dans la litt&eacute;rature consult&eacute;e ni dans les exp&eacute;riences partag&eacute;es sur la
pathog&eacute;nie du virus. Il a estim&eacute; que la p&eacute;riode de 30 jours incluait un facteur de s&eacute;curit&eacute; excessif et difficilement
applicable. Cette disposition entra&icirc;ne par ailleurs des co&ucirc;ts importants pour les stations de quarantaine. La
litt&eacute;rature scientifique montre que la vir&eacute;mie dure rarement plus de 7 jours et que les anticorps neutralisants
apparaissent d&egrave;s le 5e jour, pour atteindre un pic &agrave; partir du 14 e jour. Le Groupe en a conclu que la mention d'une
p&eacute;riode infectieuse de 14 jours comportait un facteur de s&eacute;curit&eacute; suffisant.
P&eacute;riode de quarantaine : chapitre existant : 30 jours. Modification propos&eacute;e : 14 jours. Le virus se caract&eacute;rise par
une p&eacute;riode d'incubation relativement br&egrave;ve, comprise entre 12 et 24 heures chez les jeunes ruminants sensibles et
allant jusqu'&agrave; 96 heures chez les individus plus &acirc;g&eacute;s. Aucune dur&eacute;e d'incubation sup&eacute;rieure &agrave; 4 jours n'a &eacute;t&eacute;
rapport&eacute;e. Le Groupe en a conclu qu'une p&eacute;riode de quarantaine de 14 jours &eacute;tait suffisante pour pouvoir d&eacute;tecter
les animaux contamin&eacute;s au jour z&eacute;ro de la quarantaine ou ant&eacute;rieurement. Par ailleurs, &eacute;tant donn&eacute; que dans les
conditions id&eacute;ales, les stations de quarantaine doivent &ecirc;tre &eacute;tablies dans des secteurs de faible activit&eacute; vectorielle
(article 8.11.5bis), le Groupe a consid&eacute;r&eacute; qu’en quarantaine les risques de transmission &eacute;taient minimes. Le
Groupe a conclu qu'une p&eacute;riode de quarantaine de 14 jours &eacute;tait suffisante pour pouvoir d&eacute;tecter les animaux
infect&eacute;s et prendre des mesures appropri&eacute;es.
P&eacute;riode durant laquelle la viande et les produits carn&eacute;s tir&eacute;s d’animaux rest&eacute;s dans un pays ou une zone
indemne de cas cliniques doivent &ecirc;tre maintenus dans un pays ou une zone indemne d’infection : chapitre
existant : 30 jours. Modification propos&eacute;e : la viande issue d'animaux chez qui les inspections effectu&eacute;es avant et
apr&egrave;s l'abattage ont &eacute;t&eacute; satisfaisantes constitue une marchandise d&eacute;nu&eacute;e de risque. Le Groupe n'a trouv&eacute; dans la
litt&eacute;rature aucun argument indiquant que le virus pourrait survivre aux modifications de pH qui surviennent lors de
la p&eacute;riode de maturation et de r&eacute;frig&eacute;ration. Le Groupe a par ailleurs pris connaissance d'au moins trois analyses
de risque qui avaient conclu que le commerce des viandes provenant des pays infect&eacute;s par le virus ne pr&eacute;sentait
pas de risque1,2,3.
D&eacute;lai de reprise des &eacute;changes commerciaux apr&egrave;s une &eacute;pizootie : chapitre existant : 6 mois. Modification
propos&eacute;e : aucun d&eacute;lai. Le Groupe n'a pas trouv&eacute; de r&eacute;f&eacute;rence justifiant une dur&eacute;e de 6 mois. Il a choisi de ne pas
indiquer de d&eacute;lai de reprise des &eacute;changes commerciaux &agrave; la suite d’une &eacute;pizootie parce que les facteurs conduisant
&agrave; la fin de l’&eacute;pisode sont variables et qu’avec un risque consid&eacute;r&eacute; comme insignifiant, le d&eacute;but de la p&eacute;riode
inter&eacute;pizootique doit &ecirc;tre d&eacute;termin&eacute; par l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire, sur la base des r&eacute;sultats de la surveillance d&eacute;crite par
le chapitre 1.4 du Code terrestre (article 8.11.5bis).
Pays ou zone indemne d’infection par le virus de la fi&egrave;vre de la vall&eacute;e du Rift : le chapitre existant pr&eacute;voit
l’absence de preuve d'infection par le virus chez l'homme, les animaux ou les moustiques dans le pays ou la zone
durant les 4 ann&eacute;es suivant une &eacute;pid&eacute;mie. Modification propos&eacute;e : le Groupe a choisi de ne pas indiquer de d&eacute;lai
pour ce point. Il n'a pas trouv&eacute; de r&eacute;f&eacute;rence pouvant justifier cette p&eacute;riode de 4 ann&eacute;es et a conclu qu’il &eacute;tait
pr&eacute;f&eacute;rable de laisser cette d&eacute;cision &agrave; l'Autorit&eacute; v&eacute;t&eacute;rinaire du pays touch&eacute;, sur la base de la surveillance d&eacute;crite
dans le chapitre 1.4 du Code terrestre (article 8.11.5bis).
1
2
3
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Chambers, P.G. &amp; Swanepoel, R., 1980. Rift Valley fever in abattoir workers. Centr Afr J Med , 26: 122-126
Services australiens de quarantaine et d'inspection (AQIS), 1999. Importation de boyaux naturels en Australie, Analyse de risque
&agrave; l’importation, d&eacute;cembre 1999, AQIS, Canberra.
MacDiarmid, SC. Thompson E.v. (1997). The potential risks to animal health from imported sheep and goat meat (Risques
potentiels pour la sant&eacute; animale li&eacute;s &agrave; l’importation de viande de mouton et de ch&egrave;vre). Rev. Sci.tech.Off.Int.Epiz., 16 (i): 45 - 56
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Toute r&eacute;f&eacute;rence &agrave; la surveillance du virus de la fi&egrave;vre de la vall&eacute;e du Rift chez les moustiques a &eacute;t&eacute; supprim&eacute;e car
le groupe a consid&eacute;r&eacute; que cette recherche &eacute;tait peu sensible, on&eacute;reuse et non justifi&eacute;e. Par ailleurs, le terme
&laquo; moustiques &raquo; a &eacute;t&eacute; remplac&eacute; par &laquo; vecteurs &raquo;.
P&eacute;riode comprise entre la vaccination et le chargement : chapitre existant : 21 jours. Modification propos&eacute;e :
14 jours. Le Groupe a consid&eacute;r&eacute; qu’un d&eacute;lai de 14 jours &eacute;tait suffisant dans la mesure o&ugrave; le d&eacute;veloppement des
anticorps neutralisants post-vaccinaux simulait le processus provoqu&eacute; par une infection naturelle. La litt&eacute;rature
confirme cette hypoth&egrave;se4, 5.
6.
R&eacute;vision du chapitre du Code terrestre consacr&eacute; &agrave; la fi&egrave;vre de la vall&eacute;e du Rift
Titre du chapitre : le titre &laquo; Fi&egrave;vre de la vall&eacute;e du Rift &raquo; a &eacute;t&eacute; remplac&eacute; par &laquo; Infection par le virus de la fi&egrave;vre
de la vall&eacute;e du Rift &raquo;.
Ce changement s'explique par le nouveau format des chapitres du Code terrestre, d&eacute;sormais ax&eacute;s sur les agents
pathog&egrave;nes.
Article 8.11.1 Consid&eacute;rations g&eacute;n&eacute;rales
D&eacute;finition de la fi&egrave;vre de la vall&eacute;e du Rift et des esp&egrave;ces sensibles importantes : aux fins du Code terrestre, le
Groupe a d&eacute;fini la fi&egrave;vre de la vall&eacute;e du Rift comme &eacute;tant une infection due au virus causal chez un ruminant. Une
mention particuli&egrave;re &eacute;tait n&eacute;cessaire pour les cas humains puisqu’il s’agit d’une maladie zoonotique et que, par le
pass&eacute;, certains &eacute;pisodes ont &eacute;t&eacute; identifi&eacute;s chez l’homme avant d'&ecirc;tre d&eacute;tect&eacute;s chez les animaux, m&ecirc;me si la maladie
avait clairement touch&eacute; ceux-ci en premier. De nombreuses autres esp&egrave;ces sont sensibles.
P&eacute;riode infectieuse : le Groupe a consid&eacute;r&eacute; qu'une p&eacute;riode de 14 jours &eacute;tait suffisante puisque la vir&eacute;mie observ&eacute;e
est de courte dur&eacute;e (moins de 7 jours) et qu'une forte r&eacute;ponse des anticorps neutralisants appara&icirc;t chez les animaux
infect&eacute;s au bout de 5 &agrave; 14 jours.
&Eacute;pizootie : ce terme a &eacute;t&eacute; d&eacute;fini aux fins du pr&eacute;sent chapitre.
P&eacute;riode inter&eacute;pizootique : ce terme a &eacute;t&eacute; d&eacute;fini aux fins du pr&eacute;sent chapitre.
Le Groupe a d&eacute;cid&eacute; de retenir les termes de &laquo; p&eacute;riode &eacute;pizootique &raquo; et &laquo; p&eacute;riode inter&eacute;pizootique &raquo; pour se r&eacute;f&eacute;rer
au statut d’un pays ou d'un secteur 6 vis-&agrave;-vis de la fi&egrave;vre de la vall&eacute;e du Rift car la maladie prend la forme de
foyers importants, g&eacute;n&eacute;ralement d'apparition brutale et incluant un grand nombre d'animaux sensibles au plan local
ou r&eacute;gional, en fonction de diff&eacute;rentes conditions pr&eacute;existantes, d&eacute;finies et pr&eacute;visibles.
Ces termes se r&eacute;f&egrave;rent &eacute;galement &agrave; des p&eacute;riodes souvent assez longues de quiescence lors desquelles il est difficile
de d&eacute;tecter la maladie malgr&eacute; une circulation virale sporadique et occasionnelle limit&eacute;e.
Ces notions tiennent &eacute;galement compte du fait g&eacute;n&eacute;ralement reconnu qu’il est pratiquement impossible
d’&eacute;radiquer la maladie une fois qu’elle est &eacute;tablie dans un &eacute;cosyst&egrave;me car les vecteurs (Aedes spp) jouent le r&ocirc;le de
r&eacute;servoir viral, leurs oeufs contamin&eacute;s pouvant r&eacute;sister longuement &agrave; la s&eacute;cheresse lors de la p&eacute;riode
inter&eacute;pizootique.
Distribution historique du virus de la fi&egrave;vre de la vall&eacute;e du Rift :
Le chapitre existant mentionne la r&eacute;gion subsaharienne du continent africain, Madagascar et la p&eacute;ninsule arabe. Ce
texte a &eacute;t&eacute; remplac&eacute; par l’&eacute;num&eacute;ration suivante : &laquo; certaines parties du continent africain, Madagascar, certaines
&icirc;les de l’Oc&eacute;an indien et le sud-ouest de la p&eacute;ninsule arabe &raquo;. Ces modifications ont &eacute;t&eacute; apport&eacute;es pour tenir
compte de la pr&eacute;sence du virus en &Eacute;gypte et du fait qu'une grande partie de l’Afrique n'a jamais rapport&eacute;
d'&eacute;pizootie. La pr&eacute;sence du virus dans la p&eacute;ninsule arabe est actuellement limit&eacute;e &agrave; la partie sud-ouest7.
4
5
6
7
Easterday B.C., McGavran M.H., Rooney J.R &amp; Murphy L.C (1962a). The pathogenesis of Rift Valley fever in lambs. American
Journal of Veterinary Research. 23, 470-479.
Easterday B.C., Murphy L.C. &amp; Bernnett D.G. Jr (1962b). Experimental Rift Valley fever in lambs and sheep. (1962b). American
Journal of Veterinary Research, 23, 1231-1240.
Le terme &laquo; secteur &raquo; a &eacute;t&eacute; utilis&eacute; pour d&eacute;crire la partie d'un pays concern&eacute;e par la p&eacute;riode &eacute;pizootique ou inter&eacute;pizootique et
n’entrant pas dans la cat&eacute;gorie de &laquo; zone &raquo; telle que d&eacute;finie dans le Code Terrestre.
Al-Afaleq A., Hussein M.F., Al-Naeem A.A., Housawi F. &amp; Kabati A.G. (2012).Sero-epidemiological study of Rift Valley fever
(RVF) in animals in Saudi Arabia. Trop Anim Health Prod., 44: 1535 - 1538
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&Eacute;tant donn&eacute; que la fi&egrave;vre de la vall&eacute;e du Rift a le potentiel de modifier sa distribution, le Groupe a soulign&eacute;
l'importance des facteurs pr&eacute;disposants, notamment des vecteurs, des facteurs environnementaux et climatiques, de
la dynamique de l’utilisation des terres et des d&eacute;placements d’animaux qui peuvent modifier la distribution
temporo-spatiale de l'infection et des &eacute;pizooties.
Article 8.11.2. Marchandises d&eacute;nu&eacute;es de risques
Cuirs et peaux, laines et fibres ont &eacute;t&eacute; maintenus. La viande issue d'animaux chez qui les inspections effectu&eacute;es
avant et apr&egrave;s l'abattage ont &eacute;t&eacute; satisfaisantes a &eacute;t&eacute; ajout&eacute;e aux marchandises d&eacute;nu&eacute;es de risque.
Les participants ont longuement discut&eacute; de l'opportunit&eacute; de mentionner la viande dans cet article ou bien dans
l’article 8.11.13 (Recommandations pour les importations en provenance de pays ou zone infect&eacute;s par le virus de
la fi&egrave;vre de la vall&eacute;e du Rift). Le groupe a finalement d&eacute;cid&eacute; d’inclure la viande dans cet article car pour tous les
&eacute;changes internationaux, la viande provient d'animaux chez qui les inspections avant et apr&egrave;s l’abattage ont &eacute;t&eacute;
satisfaisants et elle subit par ailleurs une maturation qui inactiverait le virus s'il &eacute;tait pr&eacute;sent.
Article 8.11.3. Pays ou zone indemne d’infection par le virus de la fi&egrave;vre de la vall&eacute;e du Rift
Cet article concerne les pays historiquement indemnes de l'infection au sens de l'article 1.4.6 ou sur la base d’une
surveillance sp&eacute;cifique de l'agent pathog&egrave;ne.
L'importation d’animaux &agrave; s&eacute;rologie positive (apr&egrave;s vaccination ou par suite d'une infection naturelle) est sans
effet sur le statut indemne du pays, sous r&eacute;serve que ces animaux soient porteurs d’un syst&egrave;me d’identification
permanente ou soient destin&eacute;s &agrave; un abattage imm&eacute;diat. Cette disposition tient compte du fait que la vaccination,
tout comme l'infection naturelle, conf&egrave;re apparemment une immunit&eacute; &agrave; vie. Il a &eacute;t&eacute; soulign&eacute; que si les animaux
sont destin&eacute;s &agrave; un abattage imm&eacute;diat, il n'y a pas d'exigence d'identification permanente. Cependant, le pays
importateur pourrait risquer de perdre son statut indemne d'infection au cas o&ugrave; un ou plusieurs animaux non
porteurs d’un syst&egrave;me d'identification n’&eacute;taient pas abattus et int&eacute;graient le cheptel national, et o&ugrave; leur
s&eacute;ropositivit&eacute; &eacute;tait d&eacute;couverte ult&eacute;rieurement.
Article 8.11.4. Pays ou zones infect&eacute;s par le virus de la fi&egrave;vre de la vall&eacute;e du Rift lors de la p&eacute;riode
inter&eacute;pizootique
Cet article traite du cas o&ugrave; le virus est pr&eacute;sent dans un pays ou une zone et pourrait circuler &agrave; faible intensit&eacute;. La
maladie, si elle survient, se caract&eacute;rise par une incidence si faible qu'elle passe inaper&ccedil;ue et n'est pas enregistr&eacute;e.
Aussi, le risque pour les &eacute;changes commerciaux est-il jug&eacute; n&eacute;gligeable.
Cet article se r&eacute;f&egrave;re principalement aux nombreux pays africains n'ayant jamais connu d'&eacute;pizootie mais o&ugrave; les
recherches fournissent les preuves s&eacute;rologiques d'une circulation virale intermittente ou occasionnelle, avec un
risque n&eacute;gligeable pour les &eacute;changes commerciaux car, bien qu'infect&eacute;s, ces pays restent en p&eacute;riode
inter&eacute;pizootique prolong&eacute;e.
Article 8.11.5. Pays ou zones infect&eacute;s par le virus de la fi&egrave;vre de la vall&eacute;e du Rift lors d’une &eacute;pizootie
Lors d'une &eacute;pizootie de fi&egrave;vre de la vall&eacute;e du Rift dans un pays ou une zone, la maladie est &eacute;vidente chez les
animaux d'&eacute;levage et g&eacute;n&eacute;ralement chez l'homme, et survient lorsque des facteurs pr&eacute;disposants en permettent le
d&eacute;veloppement. Les &eacute;changes commerciaux sont alors li&eacute;s &agrave; un risque &eacute;lev&eacute;. L’importation d'animaux d'&eacute;levage
sans vaccination ni quarantaine constituerait un risque significatif pour le pays importateur.
Article 8.11.5bis. Surveillance
Le Groupe a supprim&eacute; le terme de surveillance des consid&eacute;rations g&eacute;n&eacute;rales et cr&eacute;&eacute; un nouvel article.
La surveillance est essentielle pour comprendre la fin d’une &eacute;pizootie, la d&eacute;limiter et d&eacute;terminer le statut des pays
adjacents &agrave; un pays ou une zone non indemne. Il est fait r&eacute;f&eacute;rence au chapitre 1.4 sur la surveillance.
Pour d&eacute;terminer la localisation des stations de quarantaine et g&eacute;rer correctement les risques y aff&eacute;rent, la situation
des vecteurs doit &ecirc;tre &eacute;valu&eacute;e afin d’assurer que l'activit&eacute; vectorielle est suffisamment faible pour &eacute;viter la
contamination lors de la quarantaine. Il est fait r&eacute;f&eacute;rence au chapitre 1.5 sur la surveillance vectorielle visant &agrave;
rechercher les arthropodes.
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Article 8.11.6. Recommandations pour les importations en provenance de pays ou zones indemnes
d'infection par le virus de la fi&egrave;vre de la vall&eacute;e du Rift
Le transport maritime est tr&egrave;s utilis&eacute; pour l'exportation des ruminants et certains pays ou zones enclav&eacute;s indemnes
du virus sont oblig&eacute;s de transporter ou d'exporter leur b&eacute;tail en traversant des pays infect&eacute;s. C’est pourquoi les
dispositions 1.b et c ont &eacute;t&eacute; ajout&eacute;es &agrave; cet article pour assurer que ces animaux pr&eacute;sum&eacute;s hautement sensibles
pourraient traverser en toute s&eacute;curit&eacute; un pays ou une zone non indemne d'infection par le virus. La vaccination
prot&egrave;ge les animaux de la fi&egrave;vre de la vall&eacute;e du Rift 8,9 ; pour les animaux non vaccin&eacute;s, une protection adapt&eacute;e
contre les attaques vectorielles doit &ecirc;tre pr&eacute;vue. La liste des mesures permettant de prot&eacute;ger les animaux d'&eacute;levage
contre les vecteurs a &eacute;t&eacute; compl&eacute;t&eacute;e par rapport au chapitre ant&eacute;rieur afin d'ajouter d'autres mesures que la pose de
filets ou d’&eacute;crans impr&eacute;gn&eacute;s.
Article 8.11.8. Recommandations pour les importations en provenance de pays ou zones infect&eacute;s par le
virus de la fi&egrave;vre de la vall&eacute;e du Rift lors de la p&eacute;riode inter&eacute;pizootique
&Eacute;tant donn&eacute; que la vaccination conf&egrave;re une immunit&eacute; &agrave; vie et qu'elle s’av&egrave;re tr&egrave;s efficace, les animaux vaccin&eacute;s
doivent pouvoir &ecirc;tre export&eacute;s &agrave; partir d’un pays infect&eacute; sans subir de p&eacute;riode de quarantaine lors des p&eacute;riodes
inter&eacute;pizootiques. &Eacute;tant donn&eacute; que les anticorps neutralisants sont mesurables d&egrave;s le cinqui&egrave;me jour et qu’ils sont
bien &eacute;tablis au bout de 14 jours, une p&eacute;riode de 14 jours procure une s&eacute;curit&eacute; suffisante.
Le Groupe a &eacute;galement soulign&eacute; que si un animal vir&eacute;mique p&eacute;n&eacute;trait dans la station, le risque de transmission
aux autres animaux en quarantaine serait mineur puisque l'activit&eacute; vectorielle est tr&egrave;s faible et qu’il n’y a pas de
transmission par contact entre animaux.
Le virus de la fi&egrave;vre de la vall&eacute;e du Rift ne produit pas d’infection persistante (portage) 10.
Article 8.11.9. : suppression car la viande est devenue une &laquo; marchandise d&eacute;nu&eacute;e de risque &raquo; (article 8.11.2.)
Article 8.11.10. Importations en provenance de pays ou zones infect&eacute;s par le virus de la fi&egrave;vre de la vall&eacute;e
du Rift lors d’une &eacute;pizootie
Dans un pays infect&eacute; les &eacute;pizooties de fi&egrave;vre de la vall&eacute;e du Rift surviennent dans les secteurs 11 o&ugrave; existent des
facteurs pr&eacute;disposants, notamment une forte densit&eacute; vectorielle, une faible immunit&eacute; du cheptel et g&eacute;n&eacute;ralement
des &eacute;pisodes ant&eacute;rieurs d'infection. Le Groupe a reconnu qu'un pays d’une certaine taille pourrait conna&icirc;tre une
&eacute;pizootie dans un secteur donn&eacute; alors que d'autres secteurs pourraient rester en p&eacute;riode inter&eacute;pizootique, ce qui
serait sans risque significatif pour les pays importateurs. Lors des transports, les animaux provenant des secteurs
se trouvant en p&eacute;riode d'inter&eacute;pizootie ne doivent cependant pas traverser le secteur touch&eacute;.
Afin de garantir l’absence de risque pour le pays importateur, le Groupe a sugg&eacute;r&eacute; plusieurs mesures de s&eacute;curit&eacute;
applicables si ces animaux devaient &ecirc;tre export&eacute;s, &agrave; savoir une quarantaine de 14 jours, la vaccination et
l’assurance que les animaux &agrave; exporter ne traversent pas le secteur &eacute;pizootique.
Article 8.11.11. : suppression car la viande est devenue une &laquo; marchandise d&eacute;nu&eacute;e de risque &raquo; (article
8.11.2.)
Article 8.11.12. Recommandations pour les importations d'embryons de ruminants collect&eacute;s in vivo en
provenance de pays ou zones non indemnes d'infection par le virus de la fi&egrave;vre de la vall&eacute;e du Rift
Cet article a &eacute;t&eacute; modifi&eacute; pour tenir compte du d&eacute;lai de 14 jours retenu sur des bases scientifiques pour
l’&eacute;tablissement de l’immunit&eacute; chez un animal infect&eacute;. Par ailleurs, &eacute;tant donn&eacute; que les animaux vaccin&eacute;s
d&eacute;veloppent des anticorps neutralisants dans un d&eacute;lai de 14 jours et qu’une r&eacute;infection provoquerait une
s&eacute;roconversion, une p&eacute;riode de 14 jours a &eacute;t&eacute; retenue pour les transferts d’embryons.
8
Smithburn K.C. (1948). Rift Valley fever; the neurotropic adaptation of the virus and the experimental use of this modified virus
as a vaccine. The British Journal of Experimental Pathology. 30 (1); 1-16.
9
Hubbard K.A., Baskerville A., Stenphenson J.R. (1991). Ability of mutagenized virus variant to protect young lambs from Rift Valley
fever. American Journal of Veterinary Research. 52: 50-55.
10 Rapport de l’Autorit&eacute; europ&eacute;enne de s&eacute;curit&eacute; des aliments (EFSA) (2005). Risque d’incursion de la fi&egrave;vre de la vall&eacute;e du Rift et
persistance dans l’UE.
11 Secteur : voir la note de bas de page n&deg;6
Commission scientifique/septembre 2013
31
Annexe 4 (suite)
Groupe ad hoc sur la fi&egrave;vre de la vall&eacute;e du Rift/juin 2013
Article 8.11.12.bis. Recommandations pour les importations de semence
Un nouvel article sur les importations de semence a &eacute;t&eacute; r&eacute;dig&eacute; car ces dispositions manquaient dans le chapitre
ant&eacute;rieur.
Article 8.11.13. Recommandations pour les importations de lait et de produits laitiers en provenance de
pays ou zones non indemnes d'infection par le virus de la fi&egrave;vre de la vall&eacute;e du Rift
La pasteurisation ou une combinaison de mesures ayant des performances &eacute;quivalentes, comme d&eacute;crit dans le
Codex Alimentarius (Code des bonnes pratiques d’hygi&egrave;ne applicables au lait et aux produits laitiers), suffisent &agrave;
assurer la s&eacute;curit&eacute; du lait et des produits laitiers destin&eacute;s &agrave; l’exportation et &agrave; les rendre exempts du virus.
7.
Finalisation et adoption du projet de rapport
Le Groupe a examin&eacute; et modifi&eacute; la version pr&eacute;liminaire du rapport pr&eacute;sent&eacute;e par le rapporteur. Ce rapport a &eacute;t&eacute;
soumis au Groupe pendant un certain laps de temps pour permettre des commentaires. Le rapport a &eacute;t&eacute; finalis&eacute; par
des &eacute;changes &eacute;crits.
_______________
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Annexe I
R&Eacute;UNION DU GROUPE AD HOC SUR LA FI&Egrave;VRE DE LA VALL&Eacute;E DU RIFT
Paris, 4-6 juin 2013
_______
Ordre du jour
1.
Ouverture de la s&eacute;ance
2.
Adoption de l’ordre du jour et d&eacute;signation d’un pr&eacute;sident de s&eacute;ance et d’un rapporteur
3.
Processus de r&eacute;vision du Code terrestre
4.
Objectifs du chapitre consacr&eacute; &agrave; la fi&egrave;vre de la vall&eacute;e du Rift
5.
Modifications des d&eacute;lais mentionn&eacute;s dans le chapitre existant
6.
R&eacute;vision du chapitre du Code terrestre consacr&eacute; &agrave; la fi&egrave;vre de la vall&eacute;e du Rift
7.
Finalisation et adoption du projet de rapport
_______________
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